
Faut-il remettre un compte rendu écrit de l'entretien ?

Réponse courte

La remise d'un compte rendu écrit à l'issue d'un entretien professionnel ou disciplinaire n'est pas imposée par le

Code du travail luxembourgeois. Cette obligation existe uniquement si une convention collective, un accord

d'entreprise ou un règlement interne le prévoit explicitement.

En l'absence de disposition spécifique, la rédaction et la remise d'un compte rendu relèvent de la politique interne de

l'entreprise. L'employeur reste libre de sa décision, sans sanction légale en cas d'absence de formalisation écrite des

échanges.

Toutefois, il est vivement recommandé d'établir systématiquement un compte rendu pour garantir la traçabilité des

échanges, constituer une preuve documentaire en cas de litige ultérieur, et assurer la transparence des

procédures internes. Cette pratique sécurise juridiquement l'employeur et protège les droits du salarié.

Le compte rendu écrit présente plusieurs avantages concrets : prévention des contestations, clarification des

décisions prises, respect des principes d'égalité de traitement entre salariés, et conformité aux règles de protection

des données personnelles prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Définition

Le compte rendu écrit d'un entretien est un document qui formalise le contenu, les points abordés et les

décisions ou suites envisagées à l'issue d'un échange entre l'employeur et le salarié. Il concerne différents types

d'entretiens : entretien professionnel, entretien d'évaluation, entretien disciplinaire ou entretien préalable à une

décision impactant la relation de travail.

Ce document vise à assurer la traçabilité des échanges et à constituer une preuve en cas de contestation

ultérieure. Il peut être établi à l'initiative de l'employeur ou du salarié, selon les pratiques internes ou les exigences

légales, conventionnelles ou réglementaires applicables dans l'entreprise.

Le compte rendu ne se confond pas avec la lettre de convocation, la lettre de notification d'une sanction ou le

procès-verbal d'une réunion collective. Il s'agit d'un document distinct qui retrace fidèlement le déroulement et les

conclusions d'un entretien individuel.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la remise d'un compte rendu écrit à l'issue d'un entretien n'est pas imposée par le Code du travail

pour tous les types d'entretiens. L'obligation dépend de la nature de l'entretien et des textes applicables.
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Pour l'entretien professionnel ou d'évaluation, aucune disposition légale n'impose la rédaction ou la remise d'un

compte rendu écrit. Toutefois, une telle obligation peut résulter d'une convention collective, d'un accord

d'entreprise ou d'un règlement interne applicable dans l'organisation. En l'absence de telles dispositions,

l'employeur reste libre de sa décision.

Pour l'entretien disciplinaire, le Code du travail ne prévoit pas d'obligation générale de remise d'un compte rendu

écrit. Les obligations formelles concernent principalement la convocation du salarié (avec indication précise des faits

reprochés) et l'information préalable sur les motifs et la possibilité de se faire assister. La rédaction d'un compte

rendu relève de la pratique interne.

Pour l'entretien préalable au licenciement, l'article L.124-2 du Code du travail (applicable aux entreprises de 150

salariés et plus) impose des obligations strictes de convocation et d'information, sans exiger formellement la remise

d'un compte rendu écrit à l'issue de l'entretien. Cependant, la documentation de l'entretien est fortement

recommandée pour prouver le respect de la procédure légale.

Dans tous les cas, l'égalité de traitement entre salariés et la traçabilité des procédures doivent être respectées,

notamment pour éviter toute discrimination ou contestation ultérieure fondée sur une différence de traitement

injustifiée.

Modalités pratiques

En l'absence d'obligation légale générale, la rédaction et la remise d'un compte rendu écrit relèvent de la politique

interne de l'entreprise ou des usages professionnels établis. Si un compte rendu est établi, il doit refléter fidèlement

le déroulement de l'entretien, les points discutés, les explications du salarié et les décisions prises ou envisagées.

Il est recommandé de faire signer le compte rendu par les deux parties (employeur et salarié) pour attester de sa

teneur et de sa réception. En cas de refus de signature par le salarié, cette mention doit figurer explicitement sur le

document, accompagnée de la date et des circonstances du refus.

Le compte rendu doit être conservé dans le dossier individuel du salarié, dans le strict respect des règles de

protection des données personnelles prévues aux articles L.261-1 et suivants du Code du travail. La durée de

conservation doit être proportionnée à la finalité du traitement et conforme aux obligations légales en matière

d'archivage.

Lorsque la convention collective ou le règlement interne prévoit la remise d'un compte rendu, l'employeur doit s'y

conformer strictement. À défaut de respect de cette obligation conventionnelle ou réglementaire, aucune sanction

pénale n'est prévue par le Code du travail, mais l'absence de compte rendu peut fragiliser la position de l'employeur

en cas de litige devant la juridiction du travail.

Le salarié doit être informé de la possibilité de formuler des observations écrites ou de demander l'ajout de

commentaires au compte rendu dans un délai raisonnable. Cette pratique garantit le respect du principe du

contradictoire et renforce la valeur probante du document.

Données à documenter systématiquement :
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Élément à consigner Objectif Base légale/principe

Date, heure et lieu de l'entretien Traçabilité temporelle et spatiale Égalité de traitement

Participants présents Identification des interlocuteurs Protection des données (L.261-1)

Objet de l'entretien Clarification du contexte Transparence procédurale

Points abordés et échanges Preuve du contenu de la discussion Respect du contradictoire

Explications et observations du salarié Respect des droits de la défense Principe du contradictoire

Décisions prises ou envisagées Clarification des suites données Sécurité juridique

Signature des parties ou mention de refus Preuve de la réception et validation Valeur probante

Pratiques et recommandations

La remise d'un compte rendu écrit, bien que non obligatoire en l'absence de disposition spécifique, présente

plusieurs avantages majeurs pour l'employeur et le salarié. Elle sécurise la preuve du contenu de l'entretien et des

échanges intervenus, favorise la transparence et la traçabilité des décisions prises, et permet de prévenir

efficacement les contestations ultérieures.

Il est conseillé d'informer systématiquement le salarié de la possibilité de formuler des observations ou de

demander l'ajout de commentaires au compte rendu. Cette pratique garantit le respect du principe du contradictoire

et renforce la qualité du dialogue social au sein de l'entreprise.

L'employeur doit veiller à la confidentialité du document et à sa conservation conforme à la législation sur la

protection des données personnelles. Seules les personnes habilitées (direction, service RH, salarié concerné)

doivent avoir accès au compte rendu, qui ne peut être communiqué à des tiers sans autorisation légale ou

consentement du salarié.

L'encadrement humain de la procédure doit être assuré, notamment pour garantir l'équité, le respect des droits du

salarié et la bonne compréhension des enjeux par toutes les parties. La présence d'un témoin ou d'un représentant

du personnel peut être prévue selon le type d'entretien et les règles internes.

En cas de litige, l'absence de compte rendu écrit peut être interprétée comme un manque de rigueur dans la gestion

des procédures RH. Il est donc fortement recommandé de systématiser cette pratique pour tout entretien à enjeu

(disciplinaire, évaluation, réorganisation, licenciement envisagé).

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Cadre juridique

Référence Objet

Article L.124-2
Entretien préalable au licenciement (entreprises de 150 salariés et plus) : obligations de

convocation, information du salarié, délai de tenue de l'entretien

Articles L.261-1 et

suivants

Traitement de données à caractère personnel dans le cadre des relations de travail :

protection des données, information préalable, conservation limitée

Article L.124-10
Résiliation pour motif grave : mise à pied conservatoire, notification écrite motivée des

faits reprochés, entretien préalable obligatoire dans les cas prévus par L.124-2

Article L.251-1
Égalité de traitement entre salariés : interdiction des discriminations, cohérence des

pratiques RH

Conventions collectives

applicables

Dispositions sectorielles pouvant prévoir des obligations spécifiques en matière

d'entretiens et de formalisation écrite

Règlements internes
Dispositions propres à l'entreprise fixant les procédures disciplinaires et d'évaluation, sous

réserve de conformité au Code du travail

Aucune disposition du Code du travail n'impose de manière générale la remise d'un compte rendu écrit à l'issue d'un

entretien professionnel, d'évaluation ou disciplinaire. Les obligations formelles concernent principalement la

convocation et l'information du salarié, sans exiger systématiquement la rédaction ou la remise d'un compte rendu

écrit. Les conventions collectives, accords d'entreprise ou règlements internes peuvent instituer une telle obligation,

qui s'impose alors à l'employeur.

Même en l'absence d'obligation légale, il est fortement recommandé de systématiser la rédaction d'un compte rendu écrit pour

tout entretien à enjeu, afin de disposer d'une preuve en cas de litige et de garantir la transparence des relations de travail. Respectez

toujours les principes d'égalité de traitement, de confidentialité et de protection des données personnelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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